








ANNEXE

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

Article 1.1.1.  EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société SENSIENT COSMETIC TECHNOLOGIES dont le siège social et les installations sont situées au
7/9, rue de l’Industrie, 95310 Saint-Ouen-l’Aumône est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions
du présent arrêté, à exploiter les installations détaillées dans les articles suivants. Les prescriptions de
l’arrêté préfectoral du 28 mars 2006 sont abrogés et remplacés par celles du présent arrêté, à l’exception
de son article 1.

Article 1.1.2.  INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION OU SOUMISES A ENREGISTREMENT

Les  dispositions  des  arrêtés  ministériels  existants  relatifs  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à
enregistrement  incluses  dans  l'établissement  dès  lors  que  ces  prescriptions  générales  ne  sont  pas
contraires à celles fixées dans le présent arrêté.

Les  dispositions  des  arrêtés  ministériels  existants  relatifs  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  soumises  à  déclaration  sont  applicables  aux  installations  classées  soumises  à
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent
arrêté préfectoral d'autorisation.

Les  prescriptions  du  présent  arrêté  s'appliquent  également  aux  autres  installations  ou  équipements
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur
proximité  ou  leur  connexité  avec  une  installation  soumise  à  autorisation  à  modifier  les  dangers  ou
inconvénients de cette installation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

Article 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES OU PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE LOI SUR L’EAU

Rubrique Libellé de la rubrique Nature  de  l’activité  et
volume/capacité  maximaux
autorisés

Régime  de
classement

2640-2.a) Colorants  et  pigments  organiques,  minéraux  et  naturels
(fabrication  ou  emploi  de),  à  l'exclusion  des  activités
classées au titre de la rubrique 3410.

La quantité de matière fabriquée
ou  utilisée  étant  de  20  tonnes
par jour

Autorisation

1450-2 Emploi ou stockage de solides facilement inflammables. La  quantité  totale  susceptible
d'être présente dans l'installation
étant de 500 kg

Déclaration

2915-2 Procédés de chauffage utilisant comme fluide caloporteur 282L  répartis  dans  3  appareils Déclaration
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des corps organiques combustibles avec une température
d’utilisation inférieure au point éclair des fluides

(46+95+141) dont la température
d’utilisation  maximale  est  de
95°C

2925-1 Ateliers de charge d’accumulateurs 2  locaux  de  charge  pour  une
puissance totale P = 58 KW

Déclaration

4130.1.B) Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d’exposition par
inhalation
1.Substances et mélanges solides

La  quantité  totale  susceptible
d'être présente dans l'installation
étant  de 10 tonnes

Déclaration

1185-2-A 1185.  Gaz  à  effet  de  serre  fluorés  visés  à  l'annexe  I  du
règlement (UE) n° 517/2014 relatif aux gaz à effet de serre
fluorés  et  abrogeant  le  règlement  (CE)  n°  842/2006  ou
substances qui appauvrissent la couche d'ozone visées par
le  règlement  (CE)  n°  1005/2009  (fabrication,  emploi,
stockage)
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation.
a)  Équipements frigorifiques  ou  climatiques  (y  compris
pompe à chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la
quantité  cumulée  de  fluide  susceptible  d'être  présente
dans l'installation étant supérieure ou égale à 300 kg

309 kg Déclaration
et contrôle

Article 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les parcelles 2, 3, 13 et 14, section BC de la zone UJ du Plan
Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Ouen-l’Aumône.

Article 1.2.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER

Les  aménagements,  installations  ouvrages  et  travaux  et  leurs  annexes,  objet  du  présent  arrêté,  sont
disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les
différents  dossiers  déposés  par  l'exploitant.  En  tout  état  de  cause,  elles  respectent  par  ailleurs  les
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

• le dossier de demande d’autorisation initial ainsi que les dossiers de modification des conditions
d’exploiter,

• les plans tenus à jour,
• les  récépissés  de  déclaration  et  les  prescriptions  générales,  en  cas  d’installations  soumises  à

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,
• les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles,

en cas d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d’autorisation,
• les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
• tous  les  documents,  enregistrements,  résultats  de  vérification  et  registres  répertoriés  dans  le

présent  arrêté ;  ces  documents  peuvent  être  informatisés,  mais  dans  ce  cas  des  dispositions
doivent être prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur site.
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CHAPITRE 1.3  CESSATION

CHAPITRE 1.4 RÉGLEMENTATION ET OBJECTIFS GÉNÉRAUX

Article 1.4.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE

Sans  préjudice  de  la  réglementation  en  vigueur,  sont  notamment  applicables  à  l'établissement  les
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive):

Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement
Arrêté  ministériel  du  2  février  1998 relatif  aux prélèvements  et  à  la  consommation d'eau ainsi  qu'aux
émissions  de toute nature des  installations  classées  pour la  protection de l'environnement soumises  à
autorisation
Arrêté ministériel du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques 4120,
4130, 4140, 4150, 4738, 4739 ou 4740 ;
Arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 relative aux ateliers
de charge d’accumulateurs
Arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et
aux normes de référence
Arrêté du 31 janvier  2008 modifié  relatif  au registre et  à la  déclaration annuelle  des émissions  et  des
transferts de polluants et des déchets
Arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains
types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère
Arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation
Arrêté ministériel du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-
43 et R. 541-46 du code de l'environnement
‍Arrêté ministériel du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la
protection de l’environnement soumises à déclaration
‍Arrêté ministériel du 1er août 2019 relatif  aux prescriptions applicables à certaines installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2915

Article 1.4.2. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

1.
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,  l’entretien et
l'exploitation des installations pour :

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ;
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique,
pour  l'agriculture,  pour  la  protection de la  nature,  de l'environnement et  des  paysages,  pour
l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi
que des éléments du patrimoine archéologique.

3/28



Article 1.4.3. CONSIGNES D’EXPLOITATION
2.

L’exploitant  établit  des  consignes  d’exploitation  pour  l’ensemble  des  installations  comportant
explicitement  les  vérifications  à  effectuer,  en  conditions  d’exploitation  normale,  en  périodes  de
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances
le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

L'établissement  dispose  de  réserves  suffisantes  de  produits  ou  matières  consommables  utilisés  de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

Article 1.4.4. PROPRETÉ ET ESTHÉTIQUE
3.

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues et déchets. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon
état de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un
soin particulier (plantations, engazonnement,...).
Un alignement végétal dense est implanté le long de la berge de l’Oise.
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TITRE 2 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

Sauf mention particulière, les concentrations, flux et volumes de gaz ci-après quantifiés sont rapportés à
des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction
de la vapeur d’eau (gaz secs), éventuellement à une teneur en O2 ou CO2 précisée ci-dessous.

CHAPITRE 2.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Article 2.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective
et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées
en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un
moyen de respecter les valeurs limites

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à
leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur
fonction.

Les installations  de traitement d’effluents  gazeux doivent  être conçues,  exploitées et  entretenues de
manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Les  procédés  de  traitement  non  susceptibles  de  conduire  à  un  transfert  de  pollution  doivent  être
privilégiés pour l'épuration des effluents.
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de
s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement
à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus
à la disposition de l'inspection des installations classées.

Si  une  indisponibilité  est  susceptible  de  conduire  à  un  dépassement  des  valeurs  limites  imposées,
l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en
arrêtant les installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de
façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Article 2.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.  Les
incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les
remèdes apportés sont consignés dans un registre

5/28



Article 2.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Article 2.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir
les envols de poussières et de matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les
voies de circulation,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article 2.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les  stockages  de  produits  pulvérulents  sont  confinés  (récipients,  silos,  bâtiments  fermés)  et  les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols
de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage
en  vue  de  respecter  les  dispositions  du  présent  arrêté.  Les  équipements  et  aménagements
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les
tours de séchage, les dépoussiéreurs…).

CHAPITRE 2.2 CONDITIONS DE REJET

Article 2.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés,
sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement
éventuel,  par  l’intermédiaire  de  cheminées  pour  permettre  une  bonne  diffusion  des  rejets.
L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents
rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la
plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des
gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant
les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la
cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des
conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont
repris  ci-après,  doivent  être  aménagés  (plate-forme  de  mesure,  orifices,  fluides  de  fonctionnement,
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des
mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des
normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme européenne ou internationale équivalente en
vigueur a la date d’application du présent arrêté,  sont respectées.
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Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions
en  toute  sécurité.  Toutes  les  dispositions  doivent  également  être  prises  pour  faciliter  l’intervention
d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.

Par défaut, les méthodes d’analyse sont celles définies par l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence.

Pour  les  polluants  ne  faisant  l’objet  d’aucune  méthode de  référence,  la  procédure  retenue,  pour  le
prélèvement notamment, doit permettre une représentation statistique de l’évolution du paramètre.

Article 2.2.2. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET DES ÉMISSIONS CANALISÉES

Les installations comportent les rejets atmosphériques disposant des caractéristiques suivantes :

N° de conduit Installations raccordées Débit nominal en Nm3/h Autres  caractéristiques
(*)

Filtre F1 Secteur repack et cosmétique 2 9100

Captages des rejets par
bras  d’aspiration.  Rejet
par un exutoire muni de
filtres à manches.

Filtre F2 Secteur fabrication de couleur 7800

Filtre F3 Secteur fabrication de couleur 13000

Filtre F4 Secteur  synthèse  blanche  et
couleur, cosmétique 1

10400

Article 2.2.3.  VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Les installations visées à l’article 3.2.1 du présent arrêté respectent les valeurs en concentration et en flux 
suivantes :

N° de conduit Concentrations de poussières en mg/Nm3 Flux de poussières en g/h
Filtre F1

10

91

Filtre F2 78

Filtre F3 130

Filtre F4 104

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui
est fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure.

Article 2.2.4. FRÉQUENCE DE CONTRÔLE

Au moins  une fois  tous  les deux ans,  l’exploitant  fait  procéder au contrôle des  émissions  visées  aux
articles 2.2.2 et 2.2.3 par un laboratoire agréé.

Article 2.2.5. PLAN DE GESTION DES SOLVANTS

L’exploitant est en mesure de justifier sa consommation annuelle de solvants au 31 janvier de l’année sui-
vante. Auquel cas la consommation annuelle de solvants est supérieure à une tonne, l’exploitant met en 
place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de 
l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.
Si la consommation annuelle de solvant de l'installation est supérieure à 30 tonnes par an, l'exploitant
transmet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et l'informe
de ses actions visant à réduire leur consommation.
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TITRE 3 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 3.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

Article 3.1.1.  ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les  installations  de  prélèvement  d’eau  de  toutes  origines  sont  munies  de  dispositifs  de  mesure
totalisateurs de la quantité d’eau prélevée.  Ce dispositif est relevé  mensuellement et les résultats sont
portés sur un registre consultable par l’inspection des installations classées

Les prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, 
sont autorisés dans les conditions suivantes :

Origine de la ressource Nom de la commune du réseau Prélèvement maximal annuel (m³/an)

Réseau d’adduction d’eau communal Saint-Ouen-l’Aumône 17 000 m³

Article 3.1.2. MESURES DE RÉDUCTION DE LA CONSOMMATION D’EAU

Le  site  dispose  d’une  politique  de  maîtrise  et  de  réduction  de  la  consommation  d’eau  l’amenant  à
identifier puis mettre en œuvre, autant que possible, toute possibilité de réduction de la consommation
en eau de son site.

Article 3.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours
de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. En particulier, les 2 raccordements en eau
potable du site effectués au niveau de la rue de l’Industrie sont équipés de disconnecteur vérifiés et
entretenus conformément aux règles en la matière.

Article 3.1.4.  PRÉVENTION DU RISQUE INONDATION

Le site étant implanté en zone inondable, l’exploitant prend les dispositions suivantes :

• formaliser un plan de secours incluant des dispositions telles que la conduite à tenir en cas de pré-
alerte météo et annonces de crues ;

• s’assurer  que  les  moyens  de  communication  avec  les  secours  restent  opérationnels  en  cas
d’inondation ;

• s’assurer de disposer de moyens d'intervention opérationnels en cas d’inondation afin de lutter
contre les effets de l’inondation ou d’un accident industriel (pompes, groupes électrogène…)

• le cas échéant :
◦ mettre en sécurité des installations (couper les utilités) ;
◦ arrêter  les  opérations  de  transfert  des  produits,  condamnation  et  étanchéification  de

certaines ouvertures, déplacement des stocks critiques hors de la zone inondable, obturation
des réseaux d’égouts et eaux pluviales ;

• lors d’une annonce de crue, arrimer ou évacuer les stocks de matières dangereuses ou les mettre
en hauteur. Lorsque les stockages de produits dangereux n’ont pas vocation à être déplacés en cas
d’inondation, ils sont réalisés dans un récipient étanche suffisamment lesté, soit dans un récipient
étanche situé au-dessus de la cote PHEC +0,5 m (Plus Hautes Eaux Connues). 

8/28



CHAPITRE 3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

Article 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des
eaux pluviales non susceptibles d'être polluées.

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 3.3.1 ou non
conforme aux dispositions du chapitre 3.3 est interdit.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il
est  interdit  d'établir  des liaisons directes entre les réseaux de collecte des  effluents devant  subir  un
traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Article 3.2.2. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux d’eau, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification
notable,  est  tenu à  jour  par  l'exploitant.  Il  est  tenu à  la  disposition de l'inspection des  installations
classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les  dispositifs  de  protection  de  l'alimentation  (bac  de  disconnexion,  implantation  des

disconnecteurs  ou  tout  autre  dispositif  permettant  un  isolement  avec  la  distribution
alimentaire, ...)

- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute

nature (interne ou au milieu).

Article 3.2.3.  ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits  susceptibles d'y
transiter.  L'exploitant  s'assure par  des  contrôles appropriés et  préventifs  de leur  bon état  et  de leur
étanchéité.

Article 3.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec
d'autres effluents.

CHAPITRE 3.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

Article 3.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :…
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- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (eaux de ruissellement sur les voiries et les toitures
des bâtiments).

- les eaux résiduaires domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de
cantine

- les eaux résiduaires industrielles : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols,...,
- les  eaux résiduaires  industrielles  traitées par  la  station de prétraitement :  les  eaux issues des

installations de traitement interne au site avant rejet vers le milieu récepteur.

Article 3.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs  seuils  de  rejets  fixées  par  le  présent  arrêté.  Il  est  interdit  d'abaisser  les  concentrations  en
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des
effluents  normaux  de  l'établissement  ou  celles  nécessaires  à  la  bonne  marche  des  installations  de
traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par le présent arrêté sont interdits.
Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux
de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

Article 3.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT, 
ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y
compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Si  une  indisponibilité  ou  un  dysfonctionnement  des  installations  de  traitement  est  susceptible  de
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par  le  présent arrêté,  l'exploitant prend les
dispositions  nécessaires  pour  réduire  la  pollution  émise  en  limitant  ou  en  arrêtant  si  besoin  les
fabrications concernées.
Les  dispositions  nécessaires  doivent  être  prises  pour  limiter  les  odeurs  provenant  du traitement des
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et
continue.

Article 3.3.4.  LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par  l'établissement aboutissent aux points de rejet  qui
présentent les caractéristiques suivantes :

Point  de  rejet  vers  le  milieu  récepteur
codifié par le présent arrêté N°1 (origine : station de prétraitement)

Nature des effluents Eaux résiduaires industrielles
Moyenne  mensuelle  du  débit  journalier
(m3/j)

120

Exutoire du rejet Réseau communal
Traitement avant rejet physico-chimique
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Station de traitement collective Station d’épuration urbaine de Cergy-Neuville 
Conditions de raccordement Convention de raccordement

Point  de  rejet
vers  le  milieu
récepteur
codifié  par  le
présent arrêté

N°2  (origine :
bâtiments)

N°3 (origine :
toiture  du
bâtiment 7 et 9
+  voiries Sud et
Est du bâtiment
7 et 9)

N°4 (origine :
toiture  du
bâtiment 9 et  des
voiries de la partie
centrale  du  site
(accès  poids
lourds).

N°5  (origine :
toiture et de la
voirie  du
bâtiment  9bis
et toiture de la
STEP 

N°6  (origine :
toiture  du
bâtiment  8  et
du  parking  du
personnel)

Nature  des
effluents

Eaux  résiduaires
domestiques

Eaux pluviales susceptibles d‘être polluées

Exutoire  du
rejet

Réseau 
d’assainissement 
urbain des eaux usées

Réseau d’eaux pluviales communal

Traitement  sur
site Aucun Débourbeur séparateur d’hydrocarbures

Écoulement 
vers un bassin 
de 235 m³ puis 
vers un 
séparateur 
d’hydrocarbur
es.

Traitement
avant  milieu
récepteur

Station d’épuration 
urbaine gérée par le 
Syndicat 
Intercommunal pour 
l’Assainissement de la
Région Pontoise

Aucun

Milieu  naturel
récepteur

Oise

CHAPITRE 3.4  CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES
OUVRAGES DE REJET

Article 3.4.1. AUTORISATION ET CONVENTION DE DÉVERSEMENT

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation ou de la convention de
déversement délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement
collectif,  en  application  de  l'article  L.  1331-10  du  code  de  la  santé  publique.  Cette  autorisation  est
transmise par l’exploitant au Préfet dès son établissement et à chaque mise à jour.

Article 3.4.2.  AMÉNAGEMENT DES POINTS DE PRÉLÈVEMENTS

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des
points de mesure (débit, température, concentration en polluant…).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute  sécurité.  Toutes  les  dispositions  doivent  également  être  prises  pour  faciliter  les  interventions
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès
aux dispositifs de prélèvement  qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Article 3.4.3. SECTION DE MESURE

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière
à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que
l'effluent soit suffisamment homogène.

Article 3.4.4. ÉQUIPEMENTS

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h,
disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C,

Article 3.4.5. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts :

- de matières flottantes,
- de  produits  susceptibles  de  dégager,  en  égout  ou  dans  le  milieu  naturel,  directement  ou

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages,  ainsi  que des matières

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le
bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :

- Température : 30 °C
- pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline)
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif

de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l

Article 3.4.6. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNE À 
L’ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Article 3.4.7.  VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES INDUSTRIELLES 
TRAITÉES PAR LA STATION DE PRÉTRAITEMENT (REJET N°1) ET CONTROLE  DES 
EFFLUENTS

Pour  les  effluents  aqueux  et  sauf  dispositions  contraires,  les  valeurs  limites  s'imposent  à  des
prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.

Dans  le  cas  d'une  autosurveillance  permanente  (au  moins  une  mesure  représentative  par  jour),  sauf
disposition contraire,  10% de la  série  des  résultats  des  mesures  peuvent  dépasser  les  valeurs  limites
prescrites,  sans  toutefois  dépasser  le  double  de  ces  valeurs.  Ces  10%  sont  comptés  sur  une  base
mensuelle.

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires industrielles mentionnées à l’article
3.3.4  du  présent  arrêté,  les  valeurs  limites  en  concentration  et  flux ci-dessous.  Le  programme
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d’autosurveillance  défini  au  titre  7  du  présent  arrêté  respecte  à  minima  la  fréquence  de  mesure
mentionné au tableau ci-dessous.

Paramètre Code
SANDRE

Concentration en
moyenne journalière en

mg/l 

Flux maximal
journalier (en Kg/j si
unité non précisée)

Fréquence des
mesures

d’autosurveillance
DCO 1314 1300 156 Trimestriel
DBO5 1313 650 78 Trimestriel

pH 1302 Compris entre 6,5 et 8,5 En continu
Matières En Suspension

(MES)
1305 600 72 Trimestriel

Coloration 1309 Absence de coloration Une mesure
représentative par

jour
Phosphore total (PT) 1350 50 6 Trimestriel

Azote global  comprenant
l’azote organique,

ammoniacal et oxydé
(NTK)

1551 150 18 Trimestriel

Hydrocarbures totaux
(HCT)

7009 10 200 Trimestriel

As (arsenic) 1369 0,025 0,8 g/j Trimestriel
Ba (baryum) 1396 - -

Cd (cadmium) 1388 0,025 3,2 g/j Trimestriel
Cr (Chrome) 1389 0,1 8 g/j Trimestriel

Cr VI (Chrome hexavalent) 1371 0,05 1,6 g/j Trimestriel
Cu (cuivre) 1392 0,15 8 g/j Trimestriel

Cyanures totaux (CN) 1390 0,1 1,6 g/j Trimestriel
Sn (Etain) 1380 2 40 g/j Trimestriel

Manganèse (Mn) 1394 1 20 g/j Trimestriel
Mercure (Hg) 1387 0,025 0,8 g/j Trimestriel

Ni (nickel) 1386 0,2 8 g/j Trimestriel
Pb (plomb) 1382 0,1 8 g/j Trimestriel

Sb (antimoine) 1376 - -
Ti (titane) 1373 - -
Zn (zinc) 1383 2 32g/j Trimestriel

Composés organiques
halogénés (en AOX ou

EOX) 

1106 (AOX)

1760 (EOX)

1 20g/j Trimestriel

Somme des Fer, aluminium
et composés (en Fe+Al) 

7714 5 80 g/j Trimestriel

Ion fluorure (en F-) 7073 15 300 g/j Trimestriel
Indice phénols 1440 0,3 6 g/j Trimestriel
4.
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Article 3.4.8. FRÉQUENCE DE CONTRÔLE DES REJETS DE LA STATION DE 
PRÉTRAITEMENT

Les mesures (prélèvement et analyse) de l’ensemble des paramètres listés à l’article précédent, ainsi
que ceux prévus par le programme de surveillance, sont effectuées au moins une fois par an par un
organisme ou laboratoire agréé ou,  s'il  n'existe  pas  d'agrément pour  le paramètre mesuré,  par  un
organisme  ou  laboratoire  accrédité  par  le  Comité  français  d'accréditation  ou  par  un  organisme
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes
d'accréditation.  Celles-ci  sont réalisées à partir  d’un prélèvement de 24 h proportionnel au débit.
L'agrément d'un laboratoire pour un paramètre sur une matrice donnée implique que l'échantillon
analysé ait été prélevé sous accréditation.

L'exploitant met en place des mesures correctives pour remédier à tout écart constaté entre ses résultats
d'analyse et  ceux du laboratoire  agréé.  Les  mesures  mises  en place le  cas  échéant  sont  tenues à  la
disposition de l'inspection des installations classées.

Un dispositif  renforcé  est  mis  en  œuvre  dès  que  les  circonstances  le  nécessitent  (incident  sur  la
station…) 

Les résultats des mesures prévues par cet arrêté sont transmis trimestriellement à l’inspection des
installations classées par le biais de l’application GIDAF, accompagnés de commentaires sur les causes
des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mise en œuvre pou envisagées. 
Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans
le dossier de l’installation pendant cinq années.

Article 3.4.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

Article 3.4.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation,
aires  de  stationnement,  de  chargement  et  déchargement,  aires  de  stockage  et  autres  surfaces
imperméables,  sont  collectées  par  un  réseau  spécifique  et  traitées  par  un  ou  plusieurs  séparateurs
d’hydrocarbures permettant de traiter les polluants en présence.

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas
au moins une fois par an.  La fréquence de nettoyage peut être modifiée par l’exploitant s’il justifie que
l’efficacité des séparateurs d’hydrocarbures est garantie en adoptant cette nouvelle fréquence qui ne
pourra être inférieure à 2 ans. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité
à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus
à la disposition de l'inspection des installations classées.

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales visées aux points de rejet 3 à 6 de l’article
3.3.4 du présent arrêté, les conditions suivantes :

- pH compris entre 5,5 et 8,5 ;
- la couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ;
- l'effluent ne dégage aucune odeur ;
- teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l ;
- teneur en hydrocarbures inférieure à 5 mg/l ;
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- teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l ;
- teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l.
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TITRE 4 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 4.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les
mesures  appropriées,  pour  obtenir  et  maintenir  cette  prévention  des  risques,  dans  les  conditions
normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise
en état du site après l'exploitation.
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter
et corriger les écarts éventuels.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

CHAPITRE 4.2 GÉNÉRALITÉS

Article 4.2.1. LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou
d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente
dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible
fréquence et de courte durée.

Il distingue 3 types de zones :

- les zones à risque permanent ou fréquent ;
- les zones à risque occasionnel ;
- les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou

n’est que de courte durée s’il se présente néanmoins.

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l’exploitant définit :

- zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en
permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment ;

- zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de
se présenter occasionnellement en fonctionnement normal ;

- zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de
substances  inflammables  sous  forme  de  gaz,  de  vapeur  ou  de  brouillard  n'est  pas
susceptible de se présenter ou n'est que de courte durée, s’il advient qu’elle se présente
néanmoins.

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux poussières, l’exploitant définit :

- zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières
combustibles est présente dans l’air en permanence ou pendant de longues périodes ou
fréquemment ;

- zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières
combustibles  est  susceptible  de  se  présenter  occasionnellement  en  fonctionnement
normal ;
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- zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières
combustibles n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n’est que
de courte durée s’il advient qu’elle se présente néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu
à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont
indiquées  à  l'entrée  de  ces  zones  et  en  tant  que  de  besoin  rappelées  à  l'intérieur  de  celles-ci.  Ces
consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent.

Article 4.2.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES 
DANGEREUX

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article
5.1.1 seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est
tenu à la disposition des services d'incendie et de secours.

Article 4.2.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques
présentés par les produits et poussières.

Article 4.2.4. CONTRÔLE DES ACCÈS

L’ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

L’exploitant  prend  les  dispositions  nécessaires  au  contrôle  des  accès,  ainsi  qu’à  la  connaissance
permanente des personnes présentes dans l’établissement.

L'établissement  est  gardienné  en  permanence.  L’exploitant  établit  une  consigne  sur  la  nature  et  la
fréquence des contrôles que doit assurer le gardien. Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les
installations et les risques encourus et reçoit à cet effet une formation spécifique.

Le  responsable  de  l'établissement  prend  toutes  dispositions  pour  que  lui-même  ou  une  personne
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement
sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage.

Article 4.2.5. CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins
des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de
sinistre.
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Les aires de stationnement doivent être suffisantes pour accueillir l’ensemble des véhicules desservant
l’établissement.  Le  stationnement  des  véhicules  devant  les  quais  n’est  autorisé  que  pendant  les
opérations de chargement ou déchargement des marchandises.

Une matérialisation au sol interdit le stationnement des véhicules devant les issues des bâtiments. Tout
stationnement de véhicules est interdit sur les voies permettant l’accès des services de secours.

Article 4.2.6.  ÉTUDE DES DANGERS

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude des dangers.
L’exploitant  met  en  œuvre  l’ensemble  des  mesures  d’organisation  et  de  formation  ainsi  que  les
procédures mentionnées dans l’étude des dangers.

Article 4.2.7. ÉQUIPE D’INTERVENTION

L’exploitant  dispose  d’une  équipe  d’intervention  spécialement  formée  à  la  lutte  contre  les  risques
identifiés sur le site et au maniement des moyens d’extinction. Ce personnel est soumis à des exercices
d’intervention à une fréquence a minima bisanuelle.

CHAPITRE 4.3 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

Article 4.3.1.  COMPORTEMENT AU FEU
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées.

Article 4.3.1.1. Réaction au feu
Les  locaux  abritant  l’installation  doivent  présenter  les  caractéristiques  de  réaction  au  feu  minimales
suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustibilité).

Article 4.3.1.2. Résistance au feu
Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe A1).

Le stockage de matières première du bâtiment 7 et  le bâtiment n°9 présentent les caractéristiques de
résistance au feu minimales suivantes :

- la stabilité de la structure est d’une demi-heure,
- les portes intérieures sont coupe-feu de degré 1 heure,
- Les portes et fenêtres donnant vers l’extérieur sont pare flammes EI 60,
- la paroi séparative des bâtiments 7 et 9 est coupe-feu de degré 2 heures.

Au sein du bâtiment n°9 :

- la stabilité de la structure est d’une demi-heure,
- les parois séparatives des locaux techniques, de la zone maintenance et des bureaux sont de
dégrés coupe-feu de degré 2 heures. Les planchers hauts sont coupe feu de degré 2 h ;
- les murs et planchers des locaux administratifs du bâtiment 9 production sont isolées par des
parois coupe feu de degré 2 heures.

Le magasin produits finis du bâtiment n°9 bis, présente les caractéristiques de résistance au feu minimales
suivantes : 

- la stabilité de la structure est de deux heures ;
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- les murs sont coupe-feu de degré 2 heures, à l’exception des murs séparatifs des bureaux, des
locaux électriques, et du mur coté zone emballages et allée de circulation qui est coupe-feu
1h30
- les  portes  intérieures  sont  coupe feu  de  degré  1  heure  et  les  portes  de  communication
donnant sur la zone de préparation des commandes, l’atelier de maintenance et les locaux
électriques sont coupe-feu de degré 2 heures.
- Les portes et fenêtres donnant vers l’extérieur sont pare flammes EI 60 ;

Les planchers des locaux administratifs de l’étage du bâtiment 9Bis sont isolées par des parois coupe feu
de degré 2 heures. 
-
Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage
de gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui
exigé pour ces murs ou parois séparatifs.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré
coupe-feu de la paroi traversée.

Les  portes  communicantes  entre  les  murs  coupe-feu  sont  munies  d’un  dispositif  de  fermeture
automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La
fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles.

Les toitures et couvertures de toiture des bâtiments précités par cet article répondent à la classe BROOF

(t3), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et
pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1).

Les  matériaux  utilisés  pour  l’éclairage  naturel  ne  produisent  pas,  lors  d’un  incendie,  de  gouttes
enflammées.

Article 4.3.1.3. Dispositions constructives des locaux accueillant des chaufferies
Les chaufferies sont situées dans des locaux exclusivement réservés à cet effet, extérieur aux bâtiments
de stockage ou d’exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle
entre ces locaux et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes EI30, munis d’un
ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré EI120.

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques
en cas de fuite. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures
(corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées.

Les  appareils  de  combustion  comportent  un  dispositif  de  contrôle  de  la  flamme  et  de  leur  bon
fonctionnement. Le défaut de fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt
de l'alimentation en combustible.

A  l’extérieur  des  chaufferies  sont  installés  un  dispositif  sonore  d’avertissement  en  cas  de  mauvais
fonctionnement des brûleurs ou un autre système d’alerte d’efficacité équivalente.

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit,  doit être placé à
l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de
combustion. Ce dispositif est placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, à
l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. Il  est parfaitement signalé,
maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que
le  repérage des  positions  ouverte  et  fermée.  Par  ailleurs,  un organe de coupure rapide doit  équiper
chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci.
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Article 4.3.2. DÉSENFUMAGE

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées
et  de  chaleur  (DENFC),  conformes  à  la  norme  NF  EN  12101-2,  version  décembre  2003,  permettant
l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas
d'incendie.

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande).
La surface utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 1% de la surface au sol du
local. Cette surface est portée à 2 % au niveau du stockage du bâtiment 9 bis.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone
de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées
conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008.

L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.

En référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, tous les dispositifs installés présentent
les caractéristiques suivantes :

- système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture)
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000
cycles d’ouverture en position d’aération.
- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m²) pour des altitudes inférieures
ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m²) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures
ou égales à 800 mètres. La classe SL0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être
enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800
mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant
l’accumulation de la neige.
- classe de température ambiante T(00).
- classe d’exposition à la chaleur B300.

Dans les magasins matières premières et produits finis, des amenées d’air frais d’une superficie égale aux
exutoires sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits,
soit par les portes de l’entrepôt donnant sur l’extérieur.

Article 4.3.3.  INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS

Article 4.3.3.1. Accessibilité
Au moins deux accès de secours judicieusement placés pour éviter d’être exposés aux conséquences d'un
accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables…) pour
les moyens d'intervention.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte
ou publique et  l’intérieur  du site suffisamment dimensionnée pour  permettre  l’entrée des  engins  de
secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de
gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à
l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

Les  accès  et  sorties  de l'établissement sont  aménagés de manière à ce que l'entrée et  la  sortie des
véhicules ne puissent pas perturber le trafic routier alentour ou constituer un risque pour la circulation.
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Les portes de l'établissement ouvrant sur les voies extérieures présentent une ouverture assez large ou un
recul suffisant pour que l'entrée et la sortie des véhicules n'exigent pas de manœuvres.

Article 4.3.3.2.  Accessibilité des engins de secours à proximité de l’installation et mise en 
station des échelles

Une voie  « engins » de 4 m de largeur et  de 3,50 m de hauteur libre est maintenue dégagée pour la
circulation sur le périmètre des bâtiments. Cette voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule
de 160 kN avec un maximum de 90kN par essieu, à l’exception du bâtiment 7 et 9 dont le parcours sur le
demi  périmètre  Sud-Ouest  est  pratiqué  sur  un  chemin  stabilisé.  À  partir  de  cette  voie  engins,  les
personnels d’intervention peuvent accéder à toutes les issues de les installations, ou au moins à deux
côtés opposés de l’installation, par un chemin stabilisé de 1,30 m de large au minimum. Chaque point du
périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie engins.

Au niveau du bâtiment 9bis, la voie engins permet la mise en station de véhicules-échelle sur des aires
spéciales dont l’emplacement est protégé par une matérialisation au sol ou tout autre moyen équivalent.
Les  emplacements  de ces  aires  sont  réceptionnés par  les Services départementaux d'Incendie  et  de
Secours. Pour un stationnement parallèle au bâtiment, la distance par rapport à la façade de l’aire est de
1 mètre minimum et 8 mètres maximum et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire.

Article 4.3.4. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec la description

des dangers pour chaque local prévue à l’article 6.1.1 ;
- d'au moins un appareil d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé

d’un  diamètre nominal  DN100 ou DN150 implanté de telle  sorte  que  tout  point  de la  limite  de
l’installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de
90 mètres cubes par heure pendant une durée d’au moins deux heures, sous une pression minimum
de un bar, et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre
au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre
eux  de  150  mètres  maximum  (les  distances  sont  mesurées  par  les  voies  praticables  aux  engins
d’incendie  et  de  secours).  A  défaut,  une  réserve  d’eau  d’au  moins  180  mètres  cubes  destinée  à
l’extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance de l’installation ayant recueilli
l’avis  des  services  départementaux d’incendie  et  de secours.  Cette réserve dispose des prises  de
raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours
de s’alimenter et permet de fournir un débit de 90m3/h. L’exploitant est en mesure de justifier au
préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuel bassin de
stockage   ;

- des  robinets  d’incendie  armés,  répartis  dans  l’ensemble  du bâtiment,  implantés  en  fonction  des
stockages et situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être
attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés du gel.

- d’un  dispositif  d’extinction  automatique  au  niveau  du  bâtiment  8  (bâtiment  administratif  et
laboratoires). Ce sprinklage répondant aux normes FM et BFPA est alimenté par le réseau d’eau de ville
et dispose d’une pression supérieure à 5 bars.

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires extérieures et
dans  les  lieux  présentant  des  risques  spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et
facilement  accessibles.  Les  agents  d'extinction  sont  appropriés  aux  risques  à  combattre  et
compatibles avec les matières stockées,

- des réserves de sable ou d’absorbant réparties dans les ateliers en quantité suffisante ;
- les exutoires visés à l’article 8.3.4 susvisé.
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Les  moyens  de lutte  contre  l'incendie  sont  capables  de fonctionner  efficacement quelle  que soit  la
température de l’installation et notamment en période de gel.  L’exploitant s’assure de la vérification
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément
aux référentiels en vigueur.

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués ou
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées
conformément aux règles en vigueur.

CHAPITRE 4.4 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

Article 4.4.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 4.2.1 et recensées comme pouvant être à l’origine
d’une explosion, les appareils doivent être réduits au strict minimum.

Les  appareils  et  systèmes  de  protection  destinés  à  être  utilisés  dans  les  emplacements  où  des
atmosphères explosives, peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux catégories
prévues par la directive 2014/34/UE, sauf dispositions contraires prévues dans l’étude de dangers, sur la
base d’une évaluation des risques correspondante.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

Le  plan  des  zones  à  risques  d’explosion  est  porté  à  la  connaissance  de  l’organisme  chargé  de  la
vérification des installations électriques.

Article 4.4.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en
vigueur.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses
spécifications techniques d'origine.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par
un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport.
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

Article 4.4.3. CHAUFFAGE

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite
par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.

Les moyens de chauffage doivent être choisis de telle sorte qu’ils n’augmentent pas le risque d’incendie
propre à l’établissement. Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux
administratifs ou sociaux séparés par des murs coupe feu 2h des zones de stockage et des ateliers.
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Article 4.4.4. VENTILATION DES LOCAUX

Sans  préjudice  des  dispositions  du  Code  du  travail,  les  locaux  sont  convenablement  ventilés  pour
prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation
est  placé  aussi  loin  que  possible  des  immeubles  habités  ou  occupés  par  des  tiers  et  des  bouches
d’aspiration  d’air  extérieur,  et  à  une  hauteur  suffisante  compte  tenu  de  la  hauteur  des  bâtiments
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage.
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère,
est  conçue  de  manière  à  favoriser  au  maximum  l'ascension  et  la  dispersion  des  polluants  dans
l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite).

Article 4.4.5. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES

Dans  les  parties  de  l'installation  visées  au  point  4.2.1  présentant  les  plus  grands  risques  en  cas  de
dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques, sont présents des dispositifs
de détection de substance particulière ou fumée. L’exploitant dresse la liste des zones qu’il classe en tant
que tel  sur la base d’un argumentaire technique explicitant les raisons d’inclusion ou d’exclusion des
zones  dans  la  catégorie  des  zones  à  risques.  L’exploitant  liste  les  détecteurs  implantés  avec  leur
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs
de  détection  et  le  cas  échéant  d’extinction.  Il  organise  à  fréquence  semestrielle  au  minimum  des
vérifications  de  maintenance  et  des  tests  dont  les  comptes-rendus  sont  tenus  à  disposition  de
l’inspection des installations classées.

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

Article 4.4.6. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1
du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et
installations dont une protection doit être assurée.

L’analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2,
version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations
classées.

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations.

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de
l’article R. 181-46 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute
modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l’ARF.

Au regard des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de
leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance.

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection.

Un carnet de bord est  tenu par l’exploitant.  Les chapitres qui  y figurent sont rédigés lors de l’étude
technique.

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne.
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L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées,
par un organisme compétent, à l’issue de l’étude technique, au plus tard deux ans après l’élaboration de
l’analyse du risque foudre.

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique.

L’installation  des  protections  fait  l’objet  d’une  vérification  complète  par  un  organisme  compétent,
distinct de l’installateur, au plus tard six mois après leur installation.

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.

L’état  des  dispositifs  de  protection  contre  la  foudre  des  installations  fait  l’objet  d’une  vérification
complète tous les deux ans par un organisme compétent.

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées
conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006.

Les  agressions  de  la  foudre  sur  le  site  sont  enregistrées.  En  cas  de  coup  de  foudre  enregistré,  une
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai  maximum d’un
mois, par un organisme compétent.

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un
délai maximum d’un mois.

L’exploitant  tient  en  permanence à  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  l’analyse  du
risque foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les
rapports  de vérifications.  Ces  documents  sont mis  à  jour  conformément aux dispositions  de l’arrêté
ministériel en vigueur.

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l’installation.

CHAPITRE 4.5 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Article 4.5.1.  RÉTENTIONS

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour  les  stockages de récipients  de capacité  unitaire  inférieure ou égale  à  250 litres,  la  capacité  de
rétention est au moins égale à :
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

II.  La  capacité  de  rétention  est  étanche  aux  produits  qu'elle  pourrait  contenir  et  résiste  à  l'action
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu
fermé.

« L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment,
sauf impossibilité technique justifiée par l’exploitant.

« Le stockage des liquides inflammables,  toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est
autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs  ou récipients  contenant des produits  incompatibles  ne sont pas associés à une même
rétention.

Le  stockage  des  liquides  inflammables,  ainsi  que  des  autres  produits  toxiques  ou  dangereux  pour
l'environnement,  n'est  permis  sous  le  niveau du sol  que  dans  des  réservoirs  en  fosse  maçonnée,  ou
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol  est étanche et équipé de façon à pouvoir
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les  aires  de  chargement  et  de  déchargement  routier  et  ferroviaire  sont  étanches  et  reliées  à  des
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles.

Article 4.5.2. CONFINEMENT DES EAUX D’EXTINCTION INCENDIE

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués
lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce
confinement  peut  être  réalisé  par  des  dispositifs  internes  ou  externes  à  l’installation.  Les  dispositifs
internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.

Le  confinement  des  eaux  d’extinction  incendie  des  zones  de  production  du  bâtiment  7  (atelier  de
cosmétique  1)  et  du  bâtiment  9  (comprenant  l’atelier  couleur,  l’atelier  cosmétique  2  et  l’atelier  de
préparation de pesées)  est  assuré par  la  station de traitement,  les  deux cuves  tampons de capacité
unitaire de 30m3 et par le bassin de rétention de  120 m² se remplissant en surverse du réseau de la
station prétraitement. Le volume total cumulé disponible en tout temps de ces rétentions est de 132 m³.
En  cas  d’incendie,  la  station  de  prétraitement  est  immédiatement  mise  à  l’arrêt  afin  de  libérer  ses
capacités. L’exploitant dispose d’une procédure ou d’un moyen de vérification de la disponibilité.

Le  confinement  des  eaux  d’extinction  incendie  des  zones  de  stockage  des  matières  premières  du
bâtiment 7 et du stockage de produits finis bâtiments 9bis est réalisé par confinement au sein de ces
zones  par un système de barrière de rétention manuelle ou automatique d’une hauteur minimale de
20 cm. La rétention au sein de ce bâtiment ne peut être inférieure à 218 m³ concernant le bâtiment 7 et
215 m³ concernant le stockage de produits finis bâtiments 9bis.

Les utilités énergétiques associées aux dispositifs de confinement sont indépendantes du réseau public
d’électricité ou sont en mesure de prendre le relai en cas de coupure d’électricité.

L’exploitant justifie  de la formation du personnel à la mise en œuvre des rétentions nécessitant une
action humaine ainsi que du maintien en état des dispositifs permettant d‘assurer la rétention. Il  est
procédé à minima une fois par an à des essais de mise en œuvre de ces dispositifs.

L’exploitant  respecte  la  fréquence  de  contrôle  et  d’entretien  de  ses  dispositifs  conformément  aux
préconisations du constructeur ou, le cas échéant, aux bonnes pratiques en la matière.

Les eaux d’extinction collectées ne peuvent être rejetés que dans les conditions conformes au TITRE 4 du
présent arrêté, le cas échéant, elles sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées.
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CHAPITRE 4.6 DISPOSITIONS D’EXPLOITATION

Article 4.6.1.  SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés
dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Article 4.6.2.  TRAVAUX

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 4.2.1 et notamment celles recensées locaux à risque,
les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis
d’intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière.
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. Ces permis sont délivrés après analyse des risques
liés aux travaux et définition des mesures appropriées.
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis
et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de
feu »  et  la  consigne particulière  relative  à  la  sécurité  de l'installation,  sont  signés  par  l'exploitant  et
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Article 4.6.3.  VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité
et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-
feu,  colonne  sèche  par  exemple)  ainsi  que  des  éventuelles  installations  électriques  et  de  chauffage,
conformément aux référentiels en vigueur.
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnées les suites données à ces vérifications.

Article 4.6.4.  CONSIGNES D'EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées
dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou
d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ;
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ;
- les conditions de conservation et de stockage des produits, et les précautions à prendre pour l’emploi et
le stockage de produits incompatibles ;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,
des services d'incendie et de secours, etc.,
- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
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Article 4.6.5.  ÉQUIPEMENTS ET PARAMÈTRES DE FONCTIONNEMENT IMPORTANTS 
POUR LA SÉCURITÉ

L'exploitant établit la liste des équipements et paramètres importants pour la sécurité afin de prévenir les
causes  d'un  accident  ou  d'en  limiter  les  conséquences.  Cette  liste  est  tenue  à  la  disposition  de
l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour.

Article 4.6.6. ENCOURS DE FABRICATION

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. En
particulier, on ne conservera dans les ateliers que les quantités de produit (substances toxiques, liquides
inflammables, colorants, charges) nécessaires au travail d’une journée.

Article 4.6.7. MESURES DE PRÉVENTION DES EXPLOSIONS

Aucune activité de mélange n’est effectuée avec des solides facilement inflammables.

Lorsqu’un risque d’explosion existe compte-tenu des produits manipulés,  des mesures de protections
renforcées doivent être envisagées en vue de supprimer ou à défaut de limiter les effets d’une éventuelle
explosion.  En  préalable,  l’exploitant  réalise  avec  le  constructeur  des  équipements  et  un  organisme
spécialisé,  une étude spécifique en vue d’estimer les conséquences d’une explosion et les mesures à
prendre vis-à-vis de ces matériels pour limiter les conséquences d’une explosion.

Les traitements (broyage, mélange…) sont effectués sur des poudres explosibles uniquement en présence
d’une atmosphère inertée à l’azote.

Article 4.6.8. EMPLOI DE FLUIDE COMBUSTIBLE CALOPORTEUR

L’exploitant respecte les  dispositions  applicables  aux installations existantes  mentionnées par  l’arrêté
ministériel du 5 décembre 2016 cité à l’article 1.4.1 du présent arrêté ainsi qu’aux dispositions de l’article
10.3 de cet arrêté ministériel.

Un espace libre d’au moins trois mètres, exempt de tout dépôt de matières combustibles, emballages ou
matériels contenant des liquides inflammables est maintenu autour des appareils mobiles contenant un
fluide combustible caloporteur, lorsqu’ils sont en fonctionnement.
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TITRE 5 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 5.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Article 5.1.1.  PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit
et  met  en œuvre sous sa  responsabilité  un programme de surveillance de ses  émissions et  de  leurs  effets  dit
programme d’auto surveillance. Cette autosurveillance est réalisée sur les vecteurs « Air » et « Eau » visés aux
TITRES 2 et 3 du présent arrêté.

L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de
ses  installations,  de  leurs  performances  par  rapport  aux  obligations  réglementaires,  et  de  leurs  effets  sur
l’environnement.  L’exploitant  décrit  dans  un  document  tenu  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations
classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités
de transmission à l’inspection des installations classées.

Lorsque l’exploitant dispose,  pour l’activité concernée par le programme d’auto surveillance, d’un système de
management environnemental ayant fait l’objet d’une certification ISO 14001 délivrée par un organisme accrédité
ou d’un enregistrement EMAS en application du règlement du Conseil n° 1836/93 du 29 juin 1993, celui-ci peut
tenir lieu de programme d’auto surveillance si la surveillance du paramètre considéré fait partie du programme
environnemental.
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